
Article - 155  Mixité 
 

1. Mixité des joueuses Les joueuses U6 F à U 15 F peuvent évoluer dans les compétitions 
masculines : - de leur catégorie d’âge, - de catégorie d'âge immédiatement inférieure à la leur 
mais uniquement dans les compétitions de Ligue et de District.  En outre, les joueuses U16 F 
appartenant à un pôle "Espoirs" ou au pôle "France" peuvent évoluer dans les compétitions 
masculines U15.  

 

2. Mixité des équipes Par ailleurs les équipes féminines U15F peuvent participer à des épreuves 
régionales ou départementales masculines U13, U14 ou U15 dans les conditions de l’article 
136.3 des présents règlements, à 11 ou à 8 s’il n’y a pas d’épreuve régionale ni départementale 
U15 F organisée.  

 

3. En outre, les joueuses U16 F appartenant à un pôle "Espoirs" ou au pôle "France" peuvent 
évoluer dans les compétitions masculines U15. Date d’effet : saison 2019 / 2020 

 


